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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Grid Dynamics Holdings Inc. (NASDAQ: GDYN)
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Lloyd A. Carney  

01.02 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Southworth  

01.03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WANG Yueou  

02 Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification: Grant Tthornton LLP.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Lloyd A. Carney  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Il est membre du comité des mises en candidature et siège à un conseil d'administration qui compte moins de 30 % de femmes. Du fait
de sa position, nous considérons qu'il est responsable de ce manque de diversité au sein du conseil. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote
contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Southworth  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WANG Yueou  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il entretient d'autres types de rapports économiques significatifs avec des
actionnaires principaux. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est chef de la direction de Automated Systems Holdings LTD et siège à plus d'un conseil
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le
candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification: Grant Tthornton LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la firme proviennent des services de vérification financière. (4.2 Droit à l’information financière) L'indépendance de la
firme de vérification a été vérifiée et constatée. (4.2 Droit à l’information financière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La
rémunération incitative des membres de la haute direction est fondée sur leur rendement sur une période de seulement un an. Cela encourage les dirigeants à se
concentrer sur les résultats à court terme, au détriment de la recherche de la performance à long terme de l'entreprise. Un vote contre la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Warwick Hunt  

02 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03.01 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions différées au chef de la direction.  

03.02 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

05.01
Proposition d’actionnaire demandant de modifier les statuts de la société afin de permettre aux actionnaires de soumettre des propositions non
contraignantes aux assemblées générales.  

05.02 Proposition d'actionnaire demandant à l’entreprise de fournir davantage d'informations sur les plans de transition de ses clients.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Warwick Hunt  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

mailto:info@gir-canada.com?subject=Demande%20de%20changement


On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions différées au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition d’actionnaire demandant de modifier les statuts de la société afin de permettre aux actionnaires de soumettre des propositions non contraignantes
aux assemblées générales.  

Proposeur : CA

La proposition vise à modifier les statuts et les règlements prise afin de permettre aux actionnaires de présenter des propositions consultatives lors des assemblées
générales. Ce changement lèverait toute ambiguïté sur la recevabilité de telles propositions, notamment concernant la distinction entre les sujets relevant de la
compétence des actionnaires et ceux relevant exclusivement du conseil d’administration dans la gestion de l’entreprise. Le proposeur estime que les dispositions
statutaires en vigueur limitent la capacité des actionnaires à inscrire des points à l’ordre du jour des assemblées, ce qui va à l’encontre des intérêts à long terme de
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l’ensemble des parties prenantes. Selon le proposeur, plutôt que de révoquer des administrateurs pour exprimer leur mécontentement, il serait préférable que les
actionnaires puissent formuler officiellement leurs attentes en ce qui a trait à la divulgation d’information et à l’orientation stratégique lors des assemblées. Il
précise qu’en Nouvelle-Zélande et au Canada, les actionnaires peuvent soumettre des propositions consultatives pour guider leur conseil d’administration, tandis
que les actionnaires australiens n’ont cette possibilité que si le conseil d’administration l’autorise expressément. Le conseil d’administration s’oppose à la
proposition, en faisant valoir qu’il doit conserver son plein pouvoir décisionnel sur la gestion de l’entreprise pour honorer son devoir d’agir dans l’intérêt optimal de
la société et de tous ses actionnaires. Il ajoute que les administrateurs de l’entreprise représentent les intérêts de tous les actionnaires tout en conciliant les intérêts
des différentes parties prenantes et ceux de la société. Il souligne en outre qu’il existe déjà de multiples canaux de communication à la disposition des actionnaires :
les équipes de relations avec les investisseurs, la possibilité de s’exprimer lors de l’assemblée générale, ainsi que des rencontres directes avec la direction et le
président du conseil. Notons qu’en vertu de la réglementation australienne, les actionnaires peuvent déposer des propositions ordinaires (non contraignantes), mais
seules les propositions contraignantes doivent obligatoirement être inscrites à l’ordre du jour. Les entreprises peuvent donc rejeter les propositions consultatives
qui cherchent à dicter une ligne de conduite au conseil d’administration. Or, l’exercice du droit de soumettre des propositions par les actionnaires est un pilier de la
gouvernance démocratique des entreprises. De ce fait, il est crucial que le conseil d’administration, en tant que garant des intérêts des actionnaires, ait l’obligation
de rendre compte de ses actions, car cette responsabilisation est déterminante pour la réussite durable de l’entreprise. L’autorisation de présenter des propositions
non contraignantes soulève toutefois certaines préoccupations, en raison de l’absence de mécanismes réglementaires australiens pour filtrer les propositions
inappropriées. Cela pourrait mener à une multiplication des sujets soumis au vote et alourdir les assemblées. Néanmoins, nous estimons que ce droit devrait être
accordé aux actionnaires, car il leur permettrait d’exercer une influence sur des questions cruciales pour l’entreprise tout en favorisant une transparence accrue sur
les risques qu’elle encourt. Par conséquent, nous recommandons de soutenir cette proposition. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05.02 CA POLITIQUE

Proposition d'actionnaire demandant à l’entreprise de fournir davantage d'informations sur les plans de transition de ses clients.  

Proposeur : CA

D’après l’observatoire européen Copernicus et une étude publiée dans « Proceedings of the National Academy of Sciences » (https://bit.ly/4i8cou3), le
réchauffement climatique atteindra 1,5 °C au-dessus des niveaux préindustriels d’ici 2034. Principalement causé par notre dépendance aux énergies fossiles, il
atteint déjà 1,2 °C et a même dépassé temporairement 1,5 °C en 2023, un seuil que l’Institut Grantham sur le changement climatique de l’Imperial College London
qualifie d’« avertissement brutal sur les mesures à prendre pour limiter le changement climatique ». Conformément à sa déclaration de position et à son rapport
climatique 2024, la National Australia Bank exige que des plans de transition soient mis en place pour certains prêts et clients à partir du 1er octobre 2025.
Toutefois, selon le proposeur, la communication de l’entreprise concernant les exigences liées aux plans de transition climatique présente des insuffisances
importantes. Plus précisément, il manque des détails essentiels sur deux aspects fondamentaux de la mise en œuvre de sa proposition de cadre d'évaluation de
l'alignement du plan de transition des clients sur l'Accord de Paris : la définition précise de son champ d’application et la manière dont ces plans vont concrètement
influencer et déterminer les décisions de financement de l’entreprise. Il ajoute que la banque a accordé 859 millions de dollars de prêts à des entreprises impliquées
dans l'expansion des combustibles fossiles en 2023, soit quatre fois et demie plus que la Commonwealth Bank. De plus, en l’absence d’une méthodologie détaillée
permettant de garantir que les clients du secteur des énergies fossiles s’alignent sur une trajectoire de réchauffement limitée à 1,5 °C, les engagements de la
National Australia Bank envers l’Accord de Paris et son objectif de carboneutralité d’ici 2050 manquent de fondements solides. Cette situation expose l’entreprise à
des risques d’accusations d’écoblanchiment. En outre, si elle continue de négliger ses objectifs climatiques en finançant l’expansion des combustibles fossiles, elle va
s’exposer à des risques financiers, juridiques, réglementaires et d’atteinte à la réputation accrus. Le conseil s’oppose à la proposition, considérant que les
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

informations fournies dans le rapport climatique 2024 répondent aux demandes d'information formulées dans la proposition. Il précise aussi que l'autorisation de
prêt n'est donnée que lorsque le risque (y compris les risques ESG) a été dûment évalué, atténué de manière appropriée et accepté. Des informations plus détaillées
sur ce cadre d’évaluation et les conclusions qui en découlent sont disponibles dans le rapport climatique 2024 de l’entreprise. Bien que la National Australia Bank ait
divulgué des informations concernant ses politiques et considérations climatiques, des lacunes importantes persistent dans sa communication et empêchent les
actionnaires d’évaluer pleinement la façon dont l’entreprise gère les risques climatiques liés à ses clients. Deux aspects importants font particulièrement défaut : la
délimitation précise du périmètre d’application de la politique climatique, ainsi que l’explicitation de son influence concrète sur les décisions de financement. Sans
ces éléments-clés, les actionnaires ne disposent pas d’une vision complète leur permettant d’apprécier la gestion des risques climatiques par l’entreprise. Par
conséquent, nous recommandons de soutenir cette proposition afin d’inciter l’entreprise à apporter des clarifications essentielles et à répondre aux préoccupations
soulevées. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01.01 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael C. Keller.  

01.02 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Mike Rosenbaum.  

01.03 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark V. Anquillare.  

01.04 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : David S. Bauer.  

01.05 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret Dillon.  

01.06 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Lavin.  

01.07 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine P. Lego.  

01.08 Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Rajani Ramanathan.  

02 Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification KPMG LLP.  

03 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition afin d'approuver le régime d'épargne des employés.  

ANALYSE

ITEM 01.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Michael C. Keller.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la



politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Mike Rosenbaum.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon
l'entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est actuellement chef de la direction de l’entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Mark V. Anquillare.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des
administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : David S. Bauer.  

Proposeur : CA
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L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat est indépendant selon la
politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un
vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.05 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Margaret Dillon.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.06 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administrateur : Paul Lavin.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat, considéré comme relié par la
politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Définition de
l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.07 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Catherine P. Lego.  
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Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 01.08 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection de l'administratrice : Rajani Ramanathan.  

Proposeur : CA

L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion d’administrateurs indépendants)
Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la
politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs)
Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification KPMG LLP.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la firme proviennent des services de vérification financière. (4.2 Droit à l’information financière) La durée de la relation
entre la société et la firme de vérification est de plus de dix ans et compromet l’indépendance de cette dernière. (4.2 Droit à l’information financière) Un vote contre
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après une analyse complète du régime de rémunération, qu'il ne répond pas à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime
de rémunération comprend l’octroi d'options d'achat d'actions, une pratique à laquelle s'oppose la politique. (3.6 Régime d’options d’achat d’actions octroyées à la
direction) Dans l'éventualité d'un changement de contrôle, les ententes d'indemnités de départ prévoient l'accélération de l'acquisition des actions octroyées dans le
cadre des régimes de rémunération, ce qui est contraire à la politique. (3.12 Indemnités de départ) Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Le régime d'épargne proposé répond à tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec
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831017 RRUQ - Munder Capital 28667



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Karen Penrose  

02.02 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Jacqueline Chow.  

03 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

04 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (2024).  

05 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (2025).  

06 Proposition afin d'augmenter le plafond de rémunération des administrateurs.  

07 Proposition afin d'approuver la réallocation du capital.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Karen Penrose  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette nouvelle candidate. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Jacqueline Chow.  
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Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) La rémunération est
basée sur la performance de l'entreprise. (3.1 Rapport de rémunération) Le régime de rémunération par actions répond à tous les critères de la politique. (3.10
Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (2024).  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (2025).  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition afin d'augmenter le plafond de rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

Il est demandé de pouvoir augmenter le plafond de rémunération des administrateurs de 25%. La dernière augmentation a eu lieu en 2021. Les changements soumis
ne portent pas atteinte aux intérêts des actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la réallocation du capital.  

Proposeur : CA

La proposition vise à approuver la réaffectation de capital de Charter Hall Limited vers Charter Hall Property Trust. Cette réaffectation se fera par le versement
d'un ou plusieurs dividendes spéciaux et/ou la réduction proportionnelle du capital de Charter Hall Limited. La proposition ne porte pas atteinte aux intérêts des
actionnaires. Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

02 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (long terme).  

03 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (court terme).  

04 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Ashforth  

05 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Sharon L. Warburton.  

06 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Marnie Finlayson.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (long terme).  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.
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Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction (court terme).  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Michael Ashforth  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Sharon L. Warburton.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice: Marnie Finlayson.  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification: KPMG  

02.01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Danny Peeters (Goodman Limited)  

02.02 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Danny Peeters (Goodman Logitics (HK) Limited)  

03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : David Collins (Goodman Logitics (HK) Limited)  

04 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

05 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

06 Proposition afin d'approuver la rémunération des administrateurs.  

07 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions liées à la performance au chef de la direction pour l’Amérique du Nord.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification: KPMG  

Proposeur : CA

Plus du quart des honoraires versés à la firme ne proviennent pas des services de vérification financière. (4.2 Droit à l’information financière) Un vote contre la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Danny Peeters (Goodman Limited)  
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Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature et le comité de rémunération ne sont pas constitués uniquement de membres
indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est
actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Danny Peeters (Goodman Logitics (HK) Limited)  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats au conseil d'administration de Goodman logistics (HK) Limited a été vérifiée et l'on constate que moins des deux
tiers d'entre eux sont indépendants. Ce candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de
l’entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : David Collins (Goodman Logitics (HK) Limited)  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats au conseil d'administration de Goodman logistics (HK) Limited a été vérifiée et l'on constate que moins des deux
tiers d'entre eux sont indépendants. Ce candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à
l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE
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Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 07 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions liées à la performance au chef de la direction pour l’Amérique du Nord.  

Proposeur : CA
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02.01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : John P. Mullen  

02.02 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Nora L. Scheinkestel  

02.03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Antony N. Tyler  

03 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

04 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

05 Proposition afin de renouveler les provisions relatives aux prise de contrôle partielles.  

06 Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants: dissolution conditionnelle du conseil d’administration.  

ANALYSE

ITEM 02.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : John P. Mullen  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est président du conseil de l'entreprise et siège à plus de deux conseils
d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.02 CA POLITIQUE
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Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Nora L. Scheinkestel  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Cette
candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères
pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 02.03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Antony N. Tyler  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition afin de renouveler les provisions relatives aux prise de contrôle partielles.  

Proposeur : CA

Le régime satisfait à tous les critères de la politique. (4.3 Prise de contrôle et régime de droits des actionnaires) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Vote consultatif sur la rémunération des dirigeants: dissolution conditionnelle du conseil d’administration.  

Proposeur : CA

En vertu de la loi australienne sur les sociétés, les actionnaires doivent décider si une assemblée générale extraordinaire doit avoir lieu afin de réélire le conseil
d’administration lorsqu’au moins 25 % des actionnaires se sont opposés au rapport de rémunération au cours de 2 assemblées générales consécutives. Le rapport en
question n’ayant pas obtenu le taux d’approbation nécessaire lors de l’assemblée générale précédente, l’entreprise était donc tenue d’inclure cette proposition dans
sa circulaire de sollicitation de procurations cette année. Si plus de 75 % des actionnaires approuvent le nouveau rapport de rémunération, la proposition sera
retirée. Dans le cas contraire, elle sera votée et si une majorité d’actionnaires l’appuient, une assemblée générale extraordinaire devra être convoquée dans les 90
jours afin de réélire le conseil d’administration. Après une analyse complète du rapport de rémunération, on constate qu'il répond à tous les critères de la politique.
Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.



RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE
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POLITIQUE: Politique RR Université du Québec

NUMÉRO DE COMPTE NOM DU COMPTE NOMBRE D’ACTIONS

831017 RRUQ - Munder Capital 117764



ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

02 Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Elizabeth Fagan  

04 Proposition afin de modifier le régime de rémunération à base d'actions destiné aux employés.  

05 Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

06 Proposition afin d'approuver le régime d'épargne des employés.  

ANALYSE

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rapport sur la rémunération des dirigeants.  

Proposeur : CA

On constate, après analyse complète du rapport de rémunération, qu'il répond à tous les critères de la politique. (3.1 Rapport de rémunération) Un vote en faveur de
la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administratrice : Elizabeth Fagan  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) On constate que le comité des mises en candidature n'est pas constitué uniquement de membres indépendants. (2.1.5
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Indépendance des membres des comités) Cette candidate est indépendante selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur
d'abstention à l'égard de cette candidate. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur de la candidate a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin de modifier le régime de rémunération à base d'actions destiné aux employés.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'octroi de droits à des actions de performance au chef de la direction.  

Proposeur : CA

Le régime de rémunération par actions proposé répond à tous les critères de la politique. (3.10 Régimes d’achat d’actions pour les dirigeants) Un vote en faveur de la
proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 06 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le régime d'épargne des employés.  

Proposeur : CA

Le régime d'épargne proposé répond à tous les critères de la politique. (3.11 Régimes d'achat d'actions pour les employés) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Vote enregistré
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ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

01 Proposition afin de recevoir les états financiers, le rapport des administrateurs et le rapport du vérificateur.  

02 Proposition afin d'approuver la distribution d'un dividende de 0,43 HKD par action ordinaire.  

03.01 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Allan Zeman  

03.02 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Steven ONG Kay Eng  

03.03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WONG Cho Bau 

03.04 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Daryl NG Win Kong 

03.05 Proposition afin d'approuver la rémunération des administrateurs.  

04 Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification et ses honoraires.  

05.01 Proposition afin d'approuver le rachat d'actions.  

05.02 Proposition afin d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  

05.03 Proposition afin d'autoriser l’attribution d'actions rachetées.  

ANALYSE

ITEM 01 CA POLITIQUE

Proposition afin de recevoir les états financiers, le rapport des administrateurs et le rapport du vérificateur.  

Proposeur : CA

On constate que plus des trois quarts des honoraires versés à la firme de vérification qui a préparé les états financiers proviennent des services de vérification. (4.2
Droit à l’information financière) Après vérification de la durée de la relation entre l'entreprise et la firme de vérification, on constate l'indépendance de cette
dernière. (4.2 Droit à l’information financière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.



Vote enregistré

ITEM 02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la distribution d'un dividende de 0,43 HKD par action ordinaire.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander la distribution des profits. De plus, la distribution d’un dividende ordinaire est dans l'intérêt
des actionnaires. (1.2 Dividendes) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Allan Zeman  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège à tous les comités-clés. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il siège au conseil depuis plus de 10
ans. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est membre du conseil et siège à plus de cinq conseils d'administration au total. Le nombre de conseils auxquels il siège est
trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il est président du conseil
de Wynn Macau Limited et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et peut compromettre sa capacité à bien
servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Steven ONG Kay Eng  

Proposeur : CA
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L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat, considéré comme relié par la politique, siège au comité de vérification et au comité de rémunération. (2.1.3 Critères pour l’élection des administrateurs) Il
siège au conseil depuis plus de 10 ans. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : WONG Cho Bau 

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce candidat. (2.1.3 Critères pour
l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche de l'administrateur : Daryl NG Win Kong 

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que moins des deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Aucun comité-clé n'est composé uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat n'est pas indépendant selon l'entreprise. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il est actuellement un dirigeant de l’entreprise. (2.1.2 Définition de
l’indépendance) Il est président du conseil de Yeo Hiap Seng Ltd et siège à plus de deux conseils d'administration au total. Le nombre de conseils est trop élevé et
peut compromettre sa capacité à bien servir les intérêts des actionnaires. Un vote contre le candidat a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 03.05 CA POLITIQUE
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Proposition afin d'approuver la rémunération des administrateurs.  

Proposeur : CA

La rémunération des administrateurs respecte les critères de la politique. (3.15 Rémunération des administrateurs) Un vote en faveur de la proposition a été
enregistré.

Vote enregistré

ITEM 04 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver la nomination de la firme de vérification et ses honoraires.  

Proposeur : CA

Plus des trois quarts des honoraires versés à la firme proviennent des services de vérification financière. (4.2 Droit à l’information financière) La durée de la relation
entre l'entreprise et la firme de vérification respecte le critère de la politique de vote. (4.2 Droit à l’information financière) L'indépendance de la firme de vérification
a été vérifiée et constatée. (4.2 Droit à l’information financière) Un vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05.01 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver le rachat d'actions.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander le rachat de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins et
des occasions stratégiques. (5.2.2 Rachat d'actions) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation. (5.2.2 Rachat d'actions) Un
vote en faveur de la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05.02 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'émission d’actions sans droits de préemption.  
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l'émission de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’émission de capital est acceptable, compte tenu du fait qu’elle ne représente pas plus de 20 % des
actions en circulation et qu'elle est encadrée dans le temps. (5.2.1 Augmentation du capital) Attention! Puisque les actionnaires ne bénéficieront pas de droits de
préemption, ceux-ci subiront une dilution de leurs droits. (5.2 Nombre d’actions autorisées, émission et rachat d’actions) Le prix d'émission n’est pas divulgué et
pourrait ne pas être fixé à 100 % de la valeur marchande. La proposition n'est pas conforme à la politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré

ITEM 05.03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'autoriser l’attribution d'actions rachetées.  

Proposeur : CA

Il est de la responsabilité du conseil d'administration de recommander l’attribution de certaines actions ou catégories d’actions, sur la base d'une analyse des besoins
et des occasions stratégiques. (5.2.1 Augmentation du capital) L’attribution de titres est acceptable, compte tenu du fait qu'elle est encadrée dans le temps et
justifiée par des raisons d'affaires adéquates. (5.2.1 Augmentation du capital) Les actions rachetées ne représenteront pas plus de 10 % des actions en circulation.
(5.2.2 Rachat d'actions) Le prix de réémission n’est pas divulgué et pourrait ne pas être fixé à 100 % de la valeur marchande. La proposition n'est pas conforme à la
politique. Un vote contre la proposition a été enregistré.

Vote enregistré
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RAPPORT DE VOTE

SOMMAIRE

ÉMETTEUR
Koninklijke KPN NV (KPN)

DATE D’ASSEMBLÉE
2024-10-01 , 

PAYS
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DATE DE CLÔTURE DES REGISTRES
2024-09-03
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Mise en garde : Les analyses contenue dans ce document sont produites en conformité avec la politique de vote requise par le Client du
Groupe investissement responsable inc. et ne représente en aucun cas l’opinion de ce dernier. Les analyses sont basées sur l’information
publique ainsi que sur l’information acquise auprès de notre fournisseur de données Glass, Lewis & Co. Ce rapport ne peut être copié ou

reproduit, en tout ou en partie, de quelque façon que ce soit, sans l’autorisation préalable du Groupe investissement responsable inc.

ITEM PROPOSITION CA POLITIQUE

03 Proposition afin d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance :Rob Shuter  

ANALYSE

ITEM 03 CA POLITIQUE

Proposition afin d'approuver l'élection par tranche d'un membre du conseil de surveillance :Rob Shuter  

Proposeur : CA

L’élection s'effectue par tranches, ce qui ne permet pas aux actionnaires de s'exprimer en votant sur chaque membre du conseil annuellement. (2.3 Mandats des
membres du conseil) L'indépendance des candidats a été vérifiée et l'on constate que les deux tiers d'entre eux sont indépendants. (2.1.4 Proportion
d’administrateurs indépendants) Les comités-clés sont composés uniquement de membres indépendants. (2.1.5 Indépendance des membres des comités) Ce
candidat est indépendant selon la politique. (2.1.2 Définition de l’indépendance) Il n'existe aucun facteur d'abstention à l'égard de ce nouveau candidat. (2.1.3
Critères pour l’élection des administrateurs) Un vote en faveur du candidat a été enregistré.

Vote enregistré
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